
  

Schéma régional de cohérence écologique
Trame verte et bleue Nord Pas-de-Calais

Les éléments d'actualité
depuis la réunion du 5 mai 2014

Comité régional trames verte et bleue 
Nord Pas-de-Calais

4 juin 2015



  

L'adoption des SRCE

16 juillet 2014 :
adoption du SRCE-TVB Nord Pas-de-Calais

Les 9 autres SRCE en France : Ile-de-France, 
Rhône-Alpes, Basse Normandie, Haute 
Normandie, PACA, Alsace, Centre, Midi Pyrénées, 
Bourgogne

NB : l'enquête publique sur le SRCE Champagne 
Ardennes a été clôturée le 20 mai 2015.



  

Zoom sur le SRCE picard

Le projet a été arrêté le 20 février 2015.
La consultation administrative est en cours.

Conséquence : au 1er janvier 2016, la nouvelle région 
aura deux documents distincts. Il n'est pas envisagé de 
lancer immédiatement le travail d'agrégation. Les 
conditions de fusion des deux documents pourraient être 
étudiées « à mi-parcours », en 2017/2018, pour identifier 
ce qui pourrait être harmonisé, approfondi...



  

Zoom sur le SRCE picard

Le projet picard est cohérent avec le SRCE-TVB 
Nord Pas-de-Calais :

● Les sous-trames sont organisées de la même 
manière

● Les continuités sont cohérentes entre elles
● ...

La fonctionnalité des corridors picards a été 
évaluée et apparaît dans l'atlas cartographique.



  

Communication sur le SRCE-TVB

Cible large :
● Elaboration d'un prospectus de 4 pages
● Pertinence d'un document sur les bonnes 
pratiques (cf atelier « mode d'emploi »)

Cible collectivités :
● Ebauche d'un mode d'emploi (cf atelier « mode 
d'emploi »)

● Diffusion du SRCE-TVB à l'automne sous 
format CD Rom 



  

SRCE-TVB et urbanisme

Elaboration d'une doctrine partagée entre services 
de l'Etat : par exemple, contenu du porter à 
connaissance de l'Etat, contenu d'une note 
d'enjeux)

Fournir de l'information : état des lieux de la 
biodiversité dans les territoires de SCOT, 
hiérarchisation des points de conflits (lorsqu'une 
infrastructure coupe une continuité écologique)



  

Animation autour de la TVB

Le réseau des référents TVB de la région : une 
trentaine de personnes des agglomérations, des 
parcs et des pays

L'offre de service d'Espaces Naturels Régionaux

Objectif : répondre à la demande sur les 
questions opérationnelles



  

Perspectives

● Mobiliser sur le terrain

● Création de la nouvelle région : deux 
documents mais vraisemblablement un seul 
comité régional

● Planifier la mise en œuvre, préparer les actions 
prioritaires (cf ateliers « actions prioritaires » et 
« sujets à aborder »)



  

Perspectives

Besoin d'une feuille de route pluriannuelle pour 
piloter et suivre la mise en œuvre du schéma.

Art. R. 371-34. − L’analyse des résultats obtenus par la 
mise en œuvre du schéma est réalisée au plus tard six 
ans à compter de la date d’adoption du schéma

=> La réunion d'aujourd'hui vise à alimenter cette feuille 
de route.



  

Projet de loi pour la reconquête de 
la biodiversité, de la nature et des 

paysages 

● Projet déposé à l'Assemblée nationale 26 mars 
2014. Texte adopté le 24 mars 2015.

● Texte transmis au Sénat le 25 mars 2015.

Comités régionaux de la biodiversité : les comités actuels 
ont déjà la possibilité d’aborder des questions touchant à 
la biodiversité au-delà de la politique de la trame verte et 
bleue. Y intégrer des représentants des enjeux marins.
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